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Remarques préliminaires au supplément 4, valables à partir du 
1er janvier 2022 

Sur proposition du groupe d’accompagnement AVS/SUVA, la Com-
mission surveillance et organisation a augmenté la masse salariale 
pour les éléments faisant renoncer à un contrôle de <100'000 à 
<150'000 lors de sa séance du 26 octobre 2021. Les masses sala-
riales des numéros 1-4 ont donc été adaptées.  

La Grande-Bretagne ne fait plus partie de l’UE depuis le 1.1.2021 en 
raison du Brexit. La checkliste pour l’employeur a donc été adaptée 
en conséquence.  

 


